
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU 
CONSEIL MUNICIPAL DE MONTBRISON (Loire) 

 
Le Maire certifie que : 
- la convocation de tous les conseillers en exercice a été faite le 21 février 2023, dans les formes et 
délais prescrits par la loi ; 
- la présente délibération a été publiée, par extrait, le 28 février 2023. 

 
Nombre de conseillers en exercice : 33 Présents : 29 Votants : 33 

 
L'an DEUX MIL VINGT-TROIS, le lundi vingt-sept février à dix-neuf heures trente minutes, le Conseil 
Municipal de la Commune de MONTBRISON, dûment convoqué, s'est réuni salle de l’Orangerie à 
Montbrison, en séance publique, sous la présidence de M. Christophe BAZILE, Maire. 
Etaient présents : M. Christophe BAZILE, Maire, Président, M. Gérard VERNET, Mme Catherine 
DOUBLET, M. Joël PUTIGNIER, Mme Martine GRIVILLERS, M. Abderrahim BENTAYEB, Mme Christiane 
BAYET, M. Pierre CONTRINO, Mme Géraldine DERGELET, M. Jean-Yves BONNEFOY, adjoints, M. Bernard 
COTTIER, Mme Claudine POYET, M. Gilles TRANCHANT, Mme Thérèse GAGNAIRE, Mme Valérie ARNAUD, 
M. François BLANCHET, M. Guillaume LOMBARDIN, M. Nicolas BONIN, M. Luc VERICEL, Mme Cindy 
GIARDINA, Mme Justine GERPHAGNON, Mme Cécile MARRIETTE, M. Edouard BION, M. Jean-Marc 
DUFIX, M. Vincent ROME, Mme Emmanuelle GUIGNARD, Mme Jacqueline VIALLA, M. Xavier GONON, 
Mme Mireille de la CELLERY, conseillers, le quorum est atteint. 
 
Absents : M. Jean-Paul FORESTIER, Mme Bérangère ISSLER-VEDRINES, Mme Marine VENET, Mme Zoé 
JACQUET. 
 
M. Jean-Paul FORESTIER avait donné pouvoir à Mme Catherine DOUBLET, Mme Bérangère ISSLER-
VEDRINES à M. Christophe BAZILE, Mme Marine VENET à M. Joël PUTIGNIER, Mme Zoé JACQUET à M. 
Jean-Marc DUFIX, 
 
Secrétaire : Mme Catherine DOUBLET. 

 

Délibération n°2023/02/11 – Temps partiel dans la collectivité - Mise à jour des 
conditions d’exercice 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L2121-29 ;  
Vu le Code Général de la Fonction Publique et plus particulièrement son article L612-12 ; 
Vu l’avis du Comité Social Territorial en date du 27 janvier 2023 ; 
Vu la délibération du 6 novembre 1989 autorisant le travail à temps partiel dans les services 
municipaux ; 
 
Considérant que le temps partiel constitue une possibilité d’aménagement du temps de travail 
pour les agents publics ; 
Que son organisation relève de la compétence du Conseil Municipal ; 
M. Gérard VERNET expose qu’il existe 2 formes de temps partiel :  
- Le temps partiel sur autorisation (quotité comprise entre 50 et 99 % d’un temps plein – 

100%) : l’autorisation, qui ne peut être inférieure au mi-temps, est accordée sur demande 
des intéressés, sous réserve des nécessités du service.  

- Le temps partiel de droit (quotités de 50, 60, 70 ou 80 % d’un temps plein – 100%) est 
accordé : 

➢ À l’occasion de la naissance ou de l’adoption d’un enfant (jusqu’à son 3ème anniversaire 
ou du 3ème anniversaire de son arrivée au foyer en cas d’adoption), 

➢ Pour donner des soins à son conjoint, à un enfant à charge ou à un ascendant atteint 
d’un handicap nécessitant la présence d’une tierce personne ou victime d’un accident 
ou d’une maladie grave, 





➢ Aux personnes visées à l’article L. 5212-13 du Code du travail (1°, 2°, 3°, 4°, 9°, 10° et 11), 
après avis du médecin de prévention : 
1° Les travailleurs reconnus handicapés par la commission des droits et de l'autonomie 
des personnes handicapées mentionnée à l'article L. 146-9 du code de l'action sociale 
et des familles ; 
2° Les victimes d'accidents du travail ou de maladies professionnelles ayant entraîné 
une incapacité permanente au moins égale à 10 % et titulaires d'une rente attribuée au 
titre du régime général de sécurité sociale ou de tout autre régime de protection sociale 
obligatoire ; 
3° Les titulaires d'une pension d'invalidité attribuée au titre du régime général de 
sécurité sociale, de tout autre régime de protection sociale obligatoire ou au titre des 
dispositions régissant les agents publics à condition que l'invalidité des intéressés 
réduise au moins des deux tiers leur capacité de travail ou de gain ; 
4° Les bénéficiaires mentionnés à l'article L. 241-2 du code des pensions militaires 
d'invalidité et des victimes de guerre ; 
9° Les titulaires d'une allocation ou d'une rente d'invalidité attribuée dans les conditions 
définies par la loi n° 91-1389 du 31 décembre 1991 relative à la protection sociale des 
sapeurs-pompiers volontaires en cas d'accident survenu ou de maladie contractée en 
service ; 
10° Les titulaires de la carte “ mobilité inclusion ” portant la mention “ invalidité ” définie 
à l'article L. 241-3 du code de l'action sociale et des familles ; 
11° Les titulaires de l'allocation aux adultes handicapés.  

Le temps partiel de droit est accordé sur demande des intéressés, dès lors que les conditions 
d’octroi sont remplies. 
Les agents qui demandent à accomplir un temps partiel de droit pour raisons familiales 
devront présenter les justificatifs afférents aux motifs de leur demande. 
Le temps partiel s’adresse aux fonctionnaires titulaires et stagiaires occupant un poste à 
temps complet ainsi qu’aux agents non titulaires employés à temps complet et de manière 
continue depuis plus d’un an.  
Il peut également s’adresser aux agents titulaires à temps non complet lorsque son octroi 
est de droit. 
Il peut être organisé dans le cadre quotidien, hebdomadaire, mensuel ou dans le cadre annuel 
sous réserve de l’intérêt du service.  
Le temps partiel est suspendu pendant le congé de maternité, d'adoption et paternité ou une 
session de formation incompatible avec l'exercice d'un temps partiel).     
Il propose donc au Conseil Municipal de bien vouloir approuver l’organisation du temps partiel 
dans les services de la Ville de Montbrison telle que présentée ci-avant. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir discuté et délibéré à l’unanimité, approuve l’organisation 
du temps partiel dans les services de la Ville de Montbrison telle que présentée ci-avant. 
 

A MONTBRISON,  
CERTIFIE EXECUTOIRE 
 

LE MAIRE,         LA SECRETAIRE, 
 

         
 

Christophe BAZILE       Catherine DOUBLET 
     
La présente délibération, à supposer que celle-ci fasse grief, peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication et/ou de 
son affichage, d’un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Lyon (Palais des Juridictions administratives, 184, rue Duguesclin, 69433 Lyon Cedex 03 ou 
www.telerecours.fr) ou d’un recours gracieux auprès de la commune Montbrison, Direction Générale, CS 50179, 42 605 MONTBRISON CEDEX étant précisé que celle-ci 
dispose alors d’un délai de deux mois pour répondre. Un silence de deux mois vaut alors décision implicite de rejet. La décision ainsi prise, qu’elle soit expresse ou 
implicite, pourra elle-même être déférée au tribunal administratif dans un délai de deux mois. Conformément aux termes de l’article R. 421-7 du Code de justice 
Administrative, sauf les requérants qui usent de la faculté prévue par les lois spéciales de déposer leurs requêtes auprès des services du représentant de l'Etat ou de son 
délégué dans les arrondissements, les subdivisions ou les circonscriptions administratives, les personnes résidant outre-mer et à l’étranger disposent d’un délai 
supplémentaire de distance de respectivement un et deux mois pour saisir le Tribunal. 

http://www.telerecours.fr/
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